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Procès-verbal 

Réunion du Comité consultatif gouvernemental sur le mobilier de bureau (CCGMB)



     Le 10 novembre 2009, Place du Portage, 111, 14A2, pièce 101

Gatineau, Québec

Présents 
· Pierre Tremblay – Direction générale des approvisionnements (DGA), TPSGC – Président

· André Clement – Asokan Business Interiors

· Jean Barbeau – Artopex Inc.

· Sean Macey – Basics Office Products

· Eli Gilbert – CAF

· Gary Fawcett – Fawcett Filing and Storage

· Bruce Parratt – The Global Group

· Robert Axam – BIFMA

· Richard Lafontaine – Tayco

· David Swire – Teknion

· Bill Toutant – ABI Inc.

· Manon Brisebois – Industrie Canada

· Daniel Jean – Patrimoine canadien

· Sonia Beauchamp – Direction générale des biens immobiliers (DGBI), TPSGC

· Susan Mackenzie – Bureau des petites et moyennes entreprises (BPME), TPSGC

· Ricardo Mastantuono – Bureau de l’écologisation des opérations gouvernementales (BEOG), TPSGC

· Stéphane Girardin – BEOG, TPSGC

· Veronica Silva – Architecture et design d’intérieur, DGBI, TPSGC

· Maureen Farrington – Direction de la gestion des locaux, DGBI, TPSGC

· John Penhale – Secteur de l’engagement des clients (SEC), TPSGC

· Guy Ranger – DGA, TPSGC

· Bill Dubroy – DGA, TPSGC

· Marc Carrière – DGA, TPSGC

· Joy Sellers – DGA, TPSGC

· Jill Biesenthal – DGA, TPSGC

Absents
· Judi Murtough – Direction nationale de la gestion des locaux (DNGL), DGBI, TPSGC

· Greg Rapier – BIFMA

· Barry Payne — Adirondack

Point 1 – Mot de bienvenue et présentation

Une fois que tous les membres se sont présentés, Pierre Tremblay souhaite la bienvenue à chacun. Puis, il présente Marc Carrière qui le remplacera en tant que directeur de la Direction des produits commerciaux et de consommation (DPCC), car il assumera les responsabilités de directeur général du secteur pour une période provisoire. 

Point 2 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 29 septembre 2009

Le procès-verbal de la réunion du 29 septembre 2009 est accepté comme tel.  

Point 3 – Stratégie d’approvisionnement pour le mobilier de bureau

Pierre fait le point sur la « nouvelle » stratégie d’approvisionnement pour le mobilier de bureau. D’un commun accord, il a été décidé lors de la dernière réunion d’émettre des offres à commandes concurrentielles pour les besoins de moins de 25 k$ et d’émettre des arrangements en matière d’approvisionnement pour les besoins de plus de 25 k$, en utilisant l’achat en direct. Dans le cadre de l’arrangement en matière d’approvisionnement, les fournisseurs pourraient se qualifier n’importe quand. Pierre informe le CCGMB que cette stratégie d’approvisionnement pour le mobilier de bureau recommandée par le Comité à la dernière réunion n’a pu être mise en œuvre par TPSGC. Après avoir demandé un avis juridique, TPSGC a appris que l’achat en direct ne pouvait pas être utilisé pour passer une commande dans le cadre d’un arrangement en matière d’approvisionnement. En vertu de l’Accord de libre‑échange nord‑américain, l’arrangement en matière d’approvisionnement est un processus de préqualification seulement, et une demande de propositions (DP) doit être affichée et envoyée à tous les fournisseurs préqualifiés. 

Les représentants des petites et moyennes entreprises (PME) et des grandes entreprises craignent que l’augmentation des formalités administratives, à la suite du processus  d’arrangement en matière d’approvisionnement soient très lourdes, d’autant plus que la majorité des DP seraient envoyées entre la mi‑décembre et le début de février afin de tenir compte des dépenses de fin d’année du gouvernement. Les clients sont préoccupés par le fait qu’il faudra plus de temps pour acheter du mobilier, et qu’ils n’ont pas le personnel requis pour préparer une DP et évaluer toutes les propositions reçues. 

Durant la discussion, TPSGC accepte d’augmenter le seuil de commande subséquente de 25 k$ à 40 k$ pour dissiper certaines préoccupations exprimées par les clients et l’industrie, et il présente des statistiques démontrant l’augmentation possible des DP :  

	BIENS ET SERVICES
	NOMBRE DE BESOINS SUPÉRIEURS À 40 k$
	VALEUR TOTALE DES BESOINS SUPÉRIEURS À 40 k$

	Mobilier autostable
	39
	3.5M$

	Système de bureau
	22
	2.6M$

	Siège ergonomique de bureau
	41
	3.4M$


Au cours de la discussion, on recommande que TPSGC retourne à la stratégie d’approvisionnement antérieure qui permettait aux fournisseurs de participer au programme d’offres à commandes principales et nationales (OCPN) n’importe quand, d’utiliser l’achat en direct pour les besoins supérieurs au seuil de 25 k$ ou 40 k$, et d’utiliser le processus de demande de rabais pour volume pour les besoins qui sont supérieurs à la limite établie dans l’offre à commandes. À ce point, TPSGC répète que la stratégie d’approvisionnement révisée permet un processus permanent de qualification comme le demande l’industrie, et que cette « nouvelle » stratégie a été discutée en profondeur avec les niveaux supérieurs et approuvée par les cadres supérieurs de TPSGC. 

On aborde plusieurs sujets liés à la stratégie d’offre à commandes ou d’arrangement en matière d’approvisionnement. Voici un aperçu :   

L’élément Service dans le cadre de l’offre à commandes ou de l’arrangement en matière d’approvisionnement 

La question en litige concerne le fait qu’il faudrait tenir compte de la valeur que les négociants apportent au processus global d’achat et de réception du mobilier. Actuellement, l’accent mis sur les coûts semble diminuer ou éliminer le critère de service que les négociants apportent au processus. On fait remarquer que les offres à commandes actuelles permettent aux entreprises de facturer des services particuliers. Cependant, on demande que ce point soit inscrit à l’ordre du jour d’une prochaine réunion.  

Exigences concernant l’utilisation de l’arrangement en matière d’approvisionnement

Le processus d’arrangement en matière d’approvisionnement peut poser un problème pour les clients s’ils doivent préciser uniquement les articles/caractéristiques/exigences qui sont énumérés dans les exigences techniques d’une demande d’arrangement en matière d’approvisionnement, comme le panier de biens, la description d’achat connexe, etc.  

D’un autre côté, le processus d’arrangement en matière d’approvisionnement pose un problème pour les fournisseurs si le client peut préciser les articles/caractéristiques/exigences qui NE sont PAS énumérés dans les exigences techniques de la demande d’arrangement en matière d’approvisionnement, comme le panier de biens, la description d’achat connexe, etc. On souligne que ce processus révisé peut en fait mener les clients à fractionner leurs commandes pour éviter le processus d’arrangement en matière d’approvisionnement. 

Séries offertes par rapport à l’arrangement en matière d’approvisionnement 

Les sujets abordés dans cette catégorie sont les suivants :  

1) Pourquoi est-ce que la stratégie d’approvisionnement restreint à deux (2) le nombre de séries attribuées par catégorie ou par fournisseur? 

2) Pourquoi est-ce que la stratégie d’approvisionnement exige que les mêmes séries soient offertes dans le cadre de l’arrangement en matière d’approvisionnement et de l’offre à commandes? 

Les fournisseurs croient que les fournisseurs qui détiennent une offre à commandes pourraient être désavantagés par rapport à ceux qui détiennent uniquement un arrangement en matière d’approvisionnement, car leur méthode d’établissement des prix est plus facilement accessible. On croit aussi que les PME pourraient être très désavantagées si elles utilisaient cette approche, en raison des coûts d’essai. Si un article fait partie du panier de biens ou que d’autres articles sont offerts, il n’y a pas de problème. Cependant, si un article ne fait pas partie de l’OCPN et qu’il fait l’objet d’un appel d’offres séparé, les PME pourraient ne pas le soumettre à des essais, en raison du coût. L’entreprise n’aurait pas le temps de faire les essais durant la période d’appel d’offres, et serait pénalisée. Ce genre d’achat peut nuire à la viabilité d’une entreprise.

Mécanisme pour les produits « nouveaux et novateurs » 

En raison de l’accent mis sur le prix, les membres du CCGMB estiment qu’il est improbable que des produits nouveaux et novateurs puissent être offerts à nos clients. On discute de divers mécanismes qui permettraient d’ajouter ces produits dans l’offre à commandes ou l’arrangement en matière d’approvisionnement. On propose l’ajout de deux volets : 

Volet A - le prix des produits existants est évalué en fonction d’une médiane de + 25 %  

Volet B - le prix des produits nouveaux et novateurs est évalué en fonction d’une médiane de + 25 %. On estime qu’une définition du mot novateur doit être établie. 

Les représentants du BEOG estiment que l’ajout de la médiane + 25 % pourrait favoriser l’ajout de produits plus écologiques.   

Mesure de suivi

TPSGC examinera les questions discutées ci‑dessus  

Point 4 – Ébauche de demande d’offre à commandes (DOC) et de demande d’arrangement en matière d’approvisionnement (DAMA) pour le mobilier  

Au lieu d’une discussion détaillée sur les documents de DOC et de DAMA pour le mobilier autostable et les systèmes de bureau qui ont été envoyés aux membres du CCGMB avant la réunion, on invite les membres à faire parvenir leurs commentaires à l’autorité contractante. 

On informe les membres que la date limite pour recevoir les commentaires a été prolongée d’une semaine, soit jusqu’au 20 novembre 2009. 

Mesures de suivi

TPSGC examinera les commentaires reçus et modifiera le document en conséquence. 

TPSGC procédera ensuite à l’émission d’une DOC et d’une DAMA pour le mobilier autostable et les systèmes de bureau. 

 Point 5 – Sièges ergonomiques de bureau

En raison de la nature des sièges ergonomiques et de leur relation avec la santé et la sécurité de la personne, toutes les parties estiment que le panier de biens doit offrir davantage de souplesse, d’autant plus que le client ne peut acheter des articles du panier de biens pour des besoins supérieurs au seuil de 40 k$. 

On décide que l’évaluation du prix pour les sièges ergonomiques devrait être modifiée afin d’inclure la médiane + 25 %, en raison de la fourchette des prix actuels des chaises achetées par nos clients en assez grande quantité.  

TPSGC demande que les membres du CCGMB diffèrent tout commentaire sur la lettre d’intérêt concernant les sièges ergonomiques affichée sur le MERX, car il a l’intention de revoir le besoin. 

Mesure de suivi

TPSGC examinera le besoin et le rediffusera plus tard sur le MERX.  

Point 6 – Projet du cadre de gestion des biens et des services

John Penhale fait part aux membres du CCGMB de l’avancement concernant le projet de cadre de gestion des biens et des services pour le mobilier de bureau. Il y a eu des rencontres initiales avec les fournisseurs, afin de recueillir leurs préoccupations et leurs questions. Il y aura des rencontres semblables avec les clients, afin d’obtenir leur point de vue sur les questions et les préoccupations liées au mobilier de bureau. Les renseignements obtenus lors de ces rencontres, de même qu’une analyse de la demande, des dépenses et du marché, seront utilisés pour élaborer une ébauche de la stratégie nationale pour le mobilier de bureau. 

Point 7 – BIFMA : Cloisons, prix médian

Étant donné que les sujets demandés par BIFMA ne sont plus pertinents ou ont été abordés durant la réunion, il n’y a pas de discussion à ce sujet.  

Point 8 – Mot de la fin

Un membre du CCGMB a demandé à ce que les dates de diffusion des demandes d'offre à commandes (DOC) coïncident avec la séquence de dates d’expiration des programmes actuels d’offre à commandes. Par conséquent, la séquence de diffusion subséquente sera la suivante : les tables de travail, les sièges ergonomiques, les classeurs, le mobilier autostable et enfin, les cloisons.

Quelques questions sont soulevées lors du tour de table et inscrites en tant que mesures de suivi, au besoin.  

Mesures de suivi

TPSGC fournira une feuille de calcul qui comprendra un aperçu de tous les programmes et les fournisseurs d’OCPN. TPSGC établira quel type d’information devrait être public. 

TPSGC fournira un document qui résume « Comment acheter du mobilier de bureau ».

TPSGC indiquera la priorité des documents dans la DOC/DAMA. 

TPSGC utilisera Excel pour tous les formulaires connexes aux DOC/DAMA.

TPSGC inclura les définitions dans l’ordre du jour, au besoin.  

Prochaine réunion

On abordera la question des sièges ergonomiques de bureau à la prochaine réunion.

La prochaine réunion est provisoirement fixée au 8 décembre 2009. 


